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ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT 
N° PPPR 17.149 

 
 
 
 

 
Le Président,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5217-2 2°, 
 
VU le décret n°2014-1604 du 23 décembre 2014 portant création de la Métropole dénommée « Métropole Rouen 
Normandie », 
 
VU le Code de l’urbanisme et notamment les articles R151-51, R151-52 et R153-18 
 
VU la délibération du Conseil métropolitain en date du 12 octobre 2015 approuvant le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT), 
 
VU le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Franqueville-Saint-Pierre, approuvé le 25 septembre 2003, 
modifié le 30 juin 2005, modifié et révisé-simplifié les 20 septembre 2007, 25 octobre 2007 et 30 septembre 2010, 
et modifié-simplifié les 24 mars 2011, 28 juin 2012 et 20 juin 2013, 
 
VU la délibération n°2017-013 du Conseil municipal de Franqueville-Saint-Pierre en date du 16 mars 2017 
définissant un périmètre d’étude et instaurant un sursis à statuer pour l’aménagement du secteur dit « la Maison 
Blanche » sise 443 rue Gabriel Crochet, 
 
VU le périmètre d’étude annexé à la délibération n°2017-013 du Conseil municipal de Franqueville-Saint-Pierre en 
date du 16 mars 2017, 
 
VU le courrier de la commune de Franqueville-Saint-Pierre en date du 30 mai 2017 sollicitant la Métropole Rouen 
Normandie pour procéder à la mise à jour des annexes du PLU afin d’intégrer le périmètre d’étude, 
 
CONSIDÉRANT que depuis le 1er janvier 2015, la Métropole Rouen Normandie dispose de plein droit de la 
compétence « Plan Local d’Urbanisme et documents en tenant lieu », 
 
CONSIDÉRANT que la mise à jour du PLU de la commune de Franqueville-Saint-Pierre porte sur l’institution d’un 
sursis à statuer par la commune sur les autorisations d’urbanisme concernant des travaux, constructions, 
installations pouvant être demandées sur la parcelle référencée AA 127 et susceptibles de compromettre ou de 
rendre plus onéreuse la réalisation d’un projet d’aménagement, 

 

Mise à jour du Plan Local d’Urbanisme 
de Franqueville-Saint-Pierre 
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ARRÊTE 

Article 1 : 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Franqueville-Saint-Pierre est mis à jour à la date du présent 
arrêté. À cet effet, une annexe n°9.9 intitulée « Périmètre d’étude et de sursis à statuer pour l’aménagement de 
« La Maison Blanche » – 443 rue Gabriel Crochet » est ajoutée au cahier des annexes constituant la pièce 9 du 
dossier de PLU. 
 
Article 2 : 
Les documents de la mise à jour sont tenus à la disposition du public au siège de la Métropole et en mairie de 
Franqueville-Saint-Pierre, aux jours et heures d’ouverture habituels. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté sera affiché au siège de la Métropole Rouen Normandie ainsi qu’en mairie de Franqueville-Saint-
Pierre pendant un mois. 
 
Article 4 : 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Métropole Rouen Normandie est chargé de l’exécution de cet 
arrêté. 
 
À Rouen, le 

 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Frédéric SANCHEZ 
 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte, informe que le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 
ROUEN, dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication et/ou notification. 
Reçu notification le : 








